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Le Centre Carter anime un séminaire avec les membres du 

groupe de travail Interministériel sur les délocalisations des 

populations affectées par les activités minières  de Twangiza 

Mining dans la Province Sud – Kivu en RD. Congo 

 

LUBUMBASHI, RD. CONGO – Entre le 5 et le 8 juin 2018 le Centre Carter, à travers le 

Programme Gouvernance des Industries Extractives (PGIE), a organisé un séminaire 

d’échanges  avec les membres du groupe de travail Interministériel sur les délocalisations des 

populations affectées par les activités minières dans la Province du Sud – Kivu en RD. Congo 

par Twangiza Mining, processus qui se déroule dans un climat de méfiance entre les populations 

affectées et le promoteur de projet.    

Ce séminaire qui a consisté en un accompagnement technique a permis aux parties prenantes 

d’acquérir une bonne compréhension et empathie pour les impacts et risques sociaux des pro-

jets, de connaitre des bonnes pratiques, des standards internationaux et des exigences régissant 

la délocalisation et la réinstallation et la restauration des moyens de subsistance des populations 

affectées. Ce séminaire a aussi permis aux membres du Groupe Interministériel de prendre con-

naissance des procédures, des méthodes et du langage utilisés dans la planification et la mise 

en œuvre de la réinstallation ainsi que de l’identification des problèmes liés à la gestion de la 

réinstallation involontaire des communautés affectées par l’entreprise, notamment le défaut de 

cadrage des impacts, le déficit de communication, de négociation et de participation des com-

munautés aux décisions qui affectent leur cadre social, le défaut de date butoir (Cut – Off) et le 

déplacement des communautés sans indemnisations préalables, justes et équitables.  

En effet, la Maison des Mines du Kivu (MMKi) – une organisation de la Société Civile basée 

à Bukavu avait mené en 2013 une évaluation du processus de délocalisation mené par 

l’entreprise Twangiza Mining sur les droits des communautés de Luhwinja relocalisées à 

Cinjira. Avec l’accompagnement technique du Centre Carter, l’étude menée par la MMKI, avait 

documenté quelques pratiques encourageantes mais très limitées de respect des droits humains 

et de contribution de l’industrie minière au développement communautaire (durable) portant 
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notamment sur le versement des indemnités/compensations et la mise en place du forum local 

de développement communautaire. L’étude d’impact sur Twangiza Mining, Filiale de Banro 

Corporation, sur les droits des populations relocalisés à Cinjira avait aussi  révélé des cas de 

violation des droits des populations déplacées, notamment la question de la détermination du 

barème d’indemnisation, l’inadéquation des approches de compensation,  les  mauvaises  

conditions de vie dans le nouveau site de Cinjira, l’absence de terres arables  de remplacement 

et aussi le défaut des sites de réinstallation pour les habitants situés aux environs de l’usine de 

Twangiza Mining.   

Le Centre Carter appelle le gouvernement provincial du Sud – Kivu à assurer la protection des 

droits des communautés locales conformément aux dispositions du code minier promulgué en 

2018, du règlement minier devant être publié par le Gouvernement dans les prochains jours 

ainsi qu’aux obligations et engagements internationaux auxquels la RDC a adhéré. Le Centre 

Carter encourage également l’entreprise Twangiza Mining à adopter et à appliquer les bonnes 

pratiques et  standards internationaux en matière de réinstallation et de restauration des moyens 

de subsistance des populations affectées.  

Le Centre Carter espère que les membres du Groupe Interministériel ayant bénéficié de cet 

accompagnement technique s’appuieront sur les dispositions des code et règlement miniers 

pour accompagner efficacement le forum communautaire en général et la sous-commission sur 

la délocalisation en particulier afin que la réinstallation en cours constitue une opportunité de 

développement des communautés de Luhwindja dans la Province du Sud – Kivu.  

  

 


